
 

 
CHALLENGE JEUNES INTERLIGUES 

CNTS – 31 mai et 1er juin 2025 
 

Règlement sportif 
(v5 modifiée le 06 avril 2025 lors du colloque REL) 

 
 
Objet :  
Promouvoir et développer l'accès des jeunes à la compétition par l'organisation d'un challenge 
Interligues basé sur les épreuves olympiques et les catégories jeunes. 
 
 
Épreuves : 
Pas de finales 

Carabine 10m G & F   Pistolet 10m   G & F  Fosse G & F 
Carabine 3x20 G & F   Pistolet 25m   F  Skeet G & F 

Pistolet 25m VO  G 
 
 
Programmes des matchs : 
Selon le règlement ISSF pour toutes les épreuves y compris celles du plateau (125 plateaux) 
 
 
Catégories d'âge concernées : 
Minimes, cadets et juniors 1 (J1 accepté pour cette édition seulement) 
Tous les tireurs sont sélectionnables même ceux en pôle ou en collectif national cadets. 
 
 
Participants : 
Un nombre maximum de 4 tireurs par ligue est accordé par épreuve.  
3 seront titulaires et 1 sera remplaçant. Tous pourront tirer (voir § classement). 
Il n'est pas nécessaire d'inscrire des tireurs dans chacune des épreuves pour participer au 
classement général.  
Même si le règlement favorise les équipes à fort effectif, il faut éviter la participation de 
"débutant"... Un niveau au moins régional est attendu. 
 
 
Encadrement :  
Chaque équipe de ligue sera encadrée par un ou des membres de l'ETR (1 par discipline). 
 
 
  



 
Classements : un classement par discipline est ajouté en 2025. 
 

1) Général :  
Le classement général des ligues est établi par l'addition de points individuels, de tous 
les tireurs de la ligue, attribués au regard de leur classement par épreuve. Si une ligue 
présente 4 tireurs, seuls les résultats des 3 désignés à l’avance (titulaires) seront pris 
en compte. 
En cas d'égalité de points entre deux ligues, il sera tenu compte du nombre de tireurs 
titulaires par ligue pour les départager. S’il y a encore égalité, les remplaçants seront 
aussi comptabilisés. 

 
2) Par discipline :  

Le classement par discipline (Carabine, Pistolet, Plateau) est établi par l'addition de 
points individuels, de tous les tireurs de la ligue, attribués au regard de leur 
classement par épreuves dans chacune des disciplines. Si une ligue présente 4 
tireurs, seuls les résultats des 3 désignés à l’avance (titulaires) seront pris en compte. 
En cas d'égalité de points entre deux ligues, il sera tenu compte du nombre de tireurs 
titulaires par ligue pour les départager. S’il y a encore égalité, les remplaçants seront 
aussi comptabilisés. 

 
Barème : 

 
Si 20 tireurs ou plus sur 

un classement 
Entre 10 et 19 tireurs 

sur un classement 
Moins de 10 tireurs 
sur un classement 

1er : 20 points 1er : 15 points 1er : 10 points 
2e : 19 points 2e : 14 points 2e : 9 points 
3e : 18 points 3e : 13 points 3e : 8 points 
4e : 17 points 4e : 12 points 4e : 7 points 
5e : 16 points 5e : 11 points 5e : 6 points 
6e : 15 points 6e : 10 points 6e : 5 points 
7e : 14 points 7e : 9 points 7e : 4 points 
8e : 13 points 8e : 8 points 8e : 3 points 
9e : 12 points 9e : 7 points 9e : 2 points 
10e : 11 points 10e : 6 points  
11e : 10 points 11e : 5 points  
12e :  9 points 12e : 4 points  
13e :  8 points 13e : 3 points  
14e :  7 points 14e : 2 points  
15e :  6 points 15e  : 1 point  
16e :  5 points 16e : 1 point  
17e :  4 points 17e  : 1 point  
18e :  3 points 18e  : 1 point  
19e :  2 points 19e  : 1 point  
20e : 1 point   

Au-delà = 0 point   
 
 

3) Individuels : Selon le score réalisé dans l'épreuve (ni médaille ni podium). 
 
Récompense : Un trophée est attribué à la meilleure ligue du classement général et aux 
meilleures équipes des 3 disciplines. 

 


